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Annexe  13 

Le Rehabilitation Project Force (R.P.F.) 

Le placement en RPF277 est une sanction qui n'est prononcée qu'à l'encontre de 

membres de la Sea Org. Cette peine est purgée dans des sites spécifiques, entièrement 

administrés par ce corps d'élite de la secte. 

Le quartier général européen de la Sea Org se trouve à Copenhague. C'est 

également dans la capitale danoise qu'est implanté le RPF dans lequel sont susceptibles 

d'être envoyés les ressortissants français, membres de la Sea Org. 

La sanction qu'est le RPF n'est pas exécutée sur le territoire français. Notre justice 

nationale n'a que fort peu de chances de connaître un jour d'un dossier afférent278. 

Toutefois, la description de ce programme nous semble indispensable dans le cadre d'une 

présentation un tant soit peu exhaustive du système de l'Ethique. 

A) Le RPF selon la Scientologie 

Le site américain de l’Eglise de Scientologie présente le RPF de la façon suivante : 

« Les membres de la Sea Org qui feraient normalement l’objet d’un renvoi – 

en raison de violations ecclésiastiques graves ou continues – se voient offrir 

une seconde chance par le biais du RPF. (…) Les participants au RPF 

étudient et reçoivent quotidiennement une assistance religieuse afin 

d’aborder les domaines de leur vie personnelle qui leur posent problème. 

« A côté de l’étude et de l’audition, les membres du RPF travaillent en 

équipe huit heures par jour à des tâches de rénovation des installations de 

l’Eglise qui les emploie et d’amélioration du travail d’équipe et de la 

coordination entre les participants. Le travail permet à l’individu de 

reprendre confiance en soi et d’être fier de ses accomplissements »279. 

                                                 
277 Prononcez à l'anglaise, « ar-pi-ef ». 

278 Si le RPF est constitutif d'infractions pénales, le fait que cette sanction soit infligée à l'étranger contre un 
ressortissant français n'interdit pas, en principe, aux tribunaux français de connaître de l'affaire. Toutefois, 
une telle option nous semble totalement illusoire. Plusieurs raisons à cela peuvent être avancées, mais la plus 
évidente tient à la durée de l'action ainsi intentée. Ainsi, lorsque l'on sait qu'une simple procédure pour 
escroquerie, à Paris, à l'encontre de la secte, attend depuis bientôt quinze ans d'être renvoyé en 
correctionnelle, on n'ose imaginer le délai qui s'écoulerait avant qu'une infraction (susceptible en l'occurrence 
d'être qualifiée de crime) commise au Danemark ne soit jugée définitivement par les juridictions françaises... 
279 What is the Rehabilitation Project Force ?, http://www.scientology.org/Common/question/pg73.htm. 
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En outre, les instances françaises de la Scientologie précisent que l'admission au 

RPF résulte d'une libre décision de l'adepte, qui intervient lorsque celui-ci se considère peu 

productif. Il s'agirait par conséquent d'« une "retraite spirituelle" comparable aux 

pratiques des autres religions. Leurs exigences sembleraient même très douces par rapport 

à celles des Eglises chrétiennes »280. 

Dans ces conditions, on peut candidement se demander pourquoi les mentions 

faites au RPF dans les documents qui font l’objet d’une publication sont aussi rares et 

laconiques. En effet, les ouvrages destinés au public281 et au scientologue de base282 – et 

qui regorgent habituellement de précisions – sont à ce sujet totalement muets. Cette 

interrogation trouve d'ailleurs un écho dans l'étude de documents scientologiques internes 

et d'études sociologiques, lesquels tracent du RPF un portrait moins policé. 

B) Etude critique d’une directive interne 

Le RPF est mentionné dans un nombre restreint de directives internes. Parmi celles 

(pourtant nombreuses) que nous avons pu nous procurer, ce programme de rédemption 

n’est évoqué que dans deux de ces textes283. 

Pour la première d’entre elles, on constate de prime abord que cette lettre de 

règlement intitulée Nouvelles incriminations est consacrée à l’Ethique. Au vu des 

développements qui précèdent, on peut aisément conclure que l’assignation en RPF ne 

résulte pas d'une libre décision (à caractère spirituel) de l'adepte, mais bien d'une sanction 

disciplinaire qui lui est imposée. 

En second lieu, cette directive semble contredire les affirmations officielles sur 

l’innocuité de cette sanction. Ladite lettre de règlement du 24 juin 1979 vient en effet 

compléter la liste d'incriminations en scientologie – publiée en mars 1965284. Sont ainsi 

nouvellement qualifiés crimes les agissements suivants : 

« - présenter un problème ; 

« - présenter une solution qui devient un problème ; 

« - cas sur poste » (sic). 

                                                 
280 Cité par P. Ariès, op. cit., pp. 421-422. 

281 On ne trouve aucune mention du RPF le site internet français Qu'est-ce que la Scientologie ? ni dans 
l'ouvrage éponyme précité. 
282 Idem dans les ouvrages précités Le Manuel de Scientologie et Scientologie – Introduction à l’Ethique. 

283 L. Ron Hubbard, Crime additions, lettre de règlement du 24 juin 1979, The HCO PL Chronological 
Update Pack, op. cit. ; dispositions partiellement intégrées dans Scientologie - Introduction à l'Ethique, op. 
cit., p.194 ; L. Ron Hubbard, Introspection RD - Second addition, bulletin technique du 6 mars 1974, 
Technical Bulletins, op. cit., vol. VIII, p. 263. 
284 L. Ron Hubbard, Offenses and Penalties, lettre de règlement précitée. 
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La directive précise notamment : « au cas où le crime est commis de façon 

continue, [il est décidé un placement en] RPF ou un renvoi du poste de travail »285. 

Le RPF apparaît donc explicitement comme une sanction plus sévère (qui 

correspond à la circonstance aggravante de commission continue du crime). Par 

conséquent, les punitions qui peuvent être prononcées dans le cadre d'une assignation en 

RPF sont plus astreignantes que celles prononcées pour des crimes non aggravés. Or, 

parmi ces sanctions criminelles simples, on trouve notamment la privation de 

communication286 et l'arrestation287. 

Il est donc légitime de considérer que la pénitence que constitue le RPF excède en 

gravité ces sanctions criminelles simples. Par voie de conséquence – et contrairement à ce 

que prétendent les nochers scientologues français –, le RPF irait bien au-delà des 

restrictions imposées aux adeptes d'autres religions qui viennent suivre de leur plein gré 

une simple retraite spirituelle. 

Ces déductions sont par ailleurs confirmées par un grand nombre de témoignages 

d'anciens adeptes, ainsi que par l’étude du Pr Stephen Kent, professeur de sociologie à 

l’Université d’Alberta (Canada). Intitulé "Lavage de cerveau au sein du Projet Force de 

Réhabilitation"288, cette analyse est basée sur le témoignage d'une trentaine d'apostats289 

                                                 
285 Le RPF concerne les membres de la Sea Org, tandis que le renvoi est susceptible de s'appliquer aux staff 
members qui n'en font pas partie. 
286 L. Ron Hubbard, Bonuses, lettre de règlement du 29 avril 1965, cité en post scriptum de la lettre de 
règlement précitée Courts of Ethics en date du 26 mai 1965 (n° III). 
287 L. Ron Hubbard, Scientologie - Introduction à l'Ethique, op. cit., p. 194. 

288 Pr Stephen Kent, Lavage de cerveau au sein du Projet Force de Réhabilitation, version révisée d'une 
présentation faite à la Société d'Etudes Scientifiques des Religions à San Diego (Californie) le 9 novembre 
1997 (trad. R. Gonnet) : http://www.antisectes.net/rpfthese.htm, .../rpfthese2.htm et .../rpfthese3.htm. 
289 Pour la plupart des témoignages d'anciens adeptes cités par le Pr Kent, nous renvoyons le lecteur à l'étude 
elle-même et à sa bibliographie. Nous nous contenterons de référencer ci-après les seules déclarations 
d'apostats aisément disponibles (en l'occurrence par le biais d'Internet), à savoir : 

- T. Burden, affidavit du 25 janvier 1980 (trad. R. Gonnet), http://www.antisectes.net/ 
enfatonya.htm ; 

- C. Garrity, affidavit du 21 mai 1982, op. cit. ; 

- Néfertiti (pseudonyme), L'Eglise de Scientologie ou les goulags du gourou, 
http://www.lermanet.com/cos/frenchgulag.html ; 

- M. Pignotti, Mes neuf vies en Scientologie (trad. M. Tussier), http://www.planete.net/ 
~onicolas/sciento.html (pour une version originale antérieure, voir : My nine lives in 
Scientology, http://www.cs.cmu.edu/~dst/Library/Shelf/Pignotti/) ; 

- A. Rosenblum, Rehabilitation Project Force, http://wpxx02.toni.uni-wuerzburg.de/~krasel/CoS/aff/ 
aff_ar.html ; version française (trad. R Gonnet) : http://www.antisectes.net/rpf.htm ; 

- A. Tabayoyon, affidavit du 19 août 1994, op. cit. ; 

- M. Tabayoyon, affidavit du 5 mars 1994 (trad. R. Gonnet), http://www.antisectes.net/ 
maryT.htm ; 

- H. Whitfield, affidavit du 8 août 1989, http://www.xs4all.nl/~kspaink.cos/coskit/ks-011.html ; 

- S. Young, affidavit du 13 octobre 1994, http://wpxx02.toni.uni-wuerzburg.de/~krasel/CoS/aff/ 
aff_sy94a.html. 
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mais aussi sur l'étude de documents hautement confidentiels290. 

C) Historique du programme 

Le RPF a une histoire. En janvier 1968, alors que le corps d'élite de la Scientologie 

vogue sur les océans, L. Ron Hubbard crée les "Brigades des boîtes à boue" (Mud box 

brigades). Cette structure accueille les membres de la Sea Org qualifiés par le fondateur de 

"déserteurs" pour avoir « fainéanté en étant de quart et humé le vent »291. La sanction 

consiste en l'exécution de travaux physiques rebutants, très pénibles et surtout dangereux, à 

savoir le nettoyage de la zone où les ancres du navire traînent dans la boue (d'où 

l'appellation de "boîtes à boue") et des « tubulures de mazout, d'écoulement d'eau, fonds de 

cale,...»292. 

Début 1969, L. Ron Hubbard met notamment en place le Deck Project Force (DPF) 

destiné à entraîner les membres de la Sea Org à l'exécution de certaines tâches à bord des 

bateaux de la flotille scientologique. Ce programme fut aboli en mars de la même année, 

puis réinstitué en 1972 en intégrant une fonction punitive293, et ce à destination des adeptes 

mettant en doute certains aspects de la vie au sein de la Sea Org. Le DPF visait ainsi à 

« réhabiliter et extérioriser leur attention en leur faisant faire davantage de tâches »294. 

Les adeptes assignés au DPF eurent le triste privilège de tester le système 

disciplinaire conçu par L. Ron Hubbard et qui prendrait sous peu la dénomination de 

"conditions d'Ethique". Le DPF avait pour but d'« épuiser physiquement les gens afin de 

les faire renoncer à leurs doutes, le but final étant de leur faire complètement embrasser 

les buts de l'organisation »295. 

                                                 
290 Notamment certaines des cinquante-six publications référencés comme Flag Orders nos 3434-1 à 3434-56, 
consacrés spécifiquement au RPF, auxquelles Jon Atack ajoute la Flag Executive Directive n° 965 intitulée 
RPF reinstated (J. Atack, General report on Scientology, op. cit., § 44). 
291 L. Ron Hubbard, Modern management technology defined, New Era Publications, Copenhague, 1976, 
p. 341 ; cité par S. Kent, op. cit. 
292 Ibid. et J. Atack, General report on Scientology, op. cit., § 44. 

293 Elle-même héritée d'un précédent programme intitulé Estates Project Force (EPF) au sein duquel les 
adeptes étaient astreints à des travaux de peinture, de rénovation et de nettoyage des locaux de la secte. 
294 L. Ron Hubbard, Handling of clinical assignements to SPF and DPF, Flag Order 3163 du 6 avril 1972 ; 
cité par S. Kent, op. cit. 
295 S. Kent, ibid. 



A - 162 

En janvier 1974, L. Ron Hubbard créait le RPF. Réservé à l'origine aux seuls 

membres d'équipage de la flotille de la Sea Org, ce programme fut finalement étendu à 

l'ensemble de ce corps d'élite au début des années 80, prenant ainsi le relais du DPF, appelé 

à disparaître296. 

Etaient envoyés au RPF tous les membres de la Sea Org : 

- dont les contrôles de sécurité (ou confessionaux) faisaient 

apparaître un Rock slam à l'électromètre ; 

- ou qui avaient de mauvais résultats à leur poste de travail ; 

- ou encore qui présentaient des « indicateurs médiocres » (i.e. qui 

émettaient des doutes quant à la fiabilité de la Tech)297. 

D) Les conditions de vie 

Les règles de vie au sein du RPF sont drastiques. Au fil des témoignages recueillis 

auprès d'une trentaine d'anciens adeptes assignés au RPF, le Pr Kent a dressé une 

nomenclature des conditions d’existence au sein de ce programme qui comprend six 

catégories, qu'il considère comme autant de « formes d'activités de contrôle social » : 

I – Confinement obligatoire 

Certains témoignages font état de la conduite de l'adepte manu militari dans les 

locaux du RPF298. D'autres, en revanche, témoignent d'une participation volontaire au 

placement sur ce programme. Toutefois, un grand nombre de récits d'apostats relatent des 

évasions (ou des tentatives)299, preuve que l'éventuel consentement donné initialement par 

l'adepte a disparu, sans que les responsables du RPF n'en tiennent compte. Le scientologue 

serait par conséquent maintenu contre son gré, 24 heures sur 24, dans les locaux de 

l'organisation300. 

                                                 
296 Pour un témoignage d’apostat sur le DPF, voir B. Dagnell, My Story about Scientology, 
http://www.lisamcpherson.org/bid.htm. 
297 Conseil des Directeurs des Eglises de Scientologie, The Rehabilitation Project Force, Flag Order 3434RB 
du 30 mai 1977 (3ème révision de la version datée à l'origine du 7 janvier 1974). 
298 A. Tabayoyon, affidavit précité, § 56 et 72-73 ; H. Whitfield, affidavit précité. 

299 cf. notamment : Cour d'appel de Californie, 19 juillet 1989, Larry Wollersheim vs. Church of Scientology 
of California, n° B023193 Super. Ct. N° Second Appellate District, Division Seven, 89 Daily Journal D.A.R., 
cote n° 9274 ; affidavit de H. Whitfield, op. cit. ; A. Rosenblum, op. cit. ; Néfertiti, op. cit., 1ère partie, § 5; 
relativement au RPF de Copenhague : J. Darcondo, Voyage au centre de la secte, op. cit., pp. 228 s. ; La 
pieuvre scientologique, op. cit., pp. 301 s. 
300 Dans sa déclaration précitée, l'apostat Ann Rosenblum précise que le placement en RPF correspond à 
l'assignation d'une condition de Risque. Or, on se souvient que la lettre de règlement précitée Sanctions pour 
les basses conditions punissait une telle condition d'une « détention jour et nuit dans les locaux de l'org ». 
Cet élément est de ceux qui nous portent à considérer comme authentique cette policy letter controversée 
(qui, contrairement au RPF, ne s'applique pas qu'aux seuls membres de la Sea Org). 



A - 163 

II – Mauvais traitements physiques 

L'adepte placé en RPF (dénommé RFPer) effectue des travaux physiquement 

exigeants ou épuisants, parfois dans des conditions dangereuses, et ce, plus de dix heures 

par jour, sept jours sur sept. Il s'agit principalement d'effectuer quelques-unes des onze 

tâches d'entretien et de rénovation des locaux de la secte (énumérées dans les documents 

instituant le RPF), ainsi que des tâches spéciales pour le compte de différents membres du 

staff de l'org abritant le RPF301. 

Les RPFers sont mal et insuffisamment nourris. Les différents témoignages font 

état d'une alimentation à base de riz et de haricots à l'eau302, « de la soupe avec des trucs 

pour les porcs » avec parfois un peu de lait303, ou composée des restes et des épluchures 

des repas des autres membres de la Sea Org304 ; selon certains, le RPFer peut même être 

totalement privé de nourriture305. Les conditions de repos et de sommeil sont 

déplorables306. En outre, les soins médicaux et les conditions d'hygiène sont lamentables 

voire inexistants307 ; 

Tous ces éléments sont par ailleurs exacerbés dans le cadre des sanctions 

prononcées au sein même du RPF. Ainsi, en plus de ces conditions de vie physiquement 

éreintantes, le scientologue peut être notamment assigné aux programmes suivants : 

• le programme de course : il consiste à faire courir les adeptes (autour d'un 

poteau, d'un arbre, d'un bâtiment,...) jusqu'à douze heures par jour (avec des 

repos de cinq minutes toutes les heures et d'une demi-heure pour les repas)308. 

                                                 
301 Conseil des directeurs des Eglises de Scientologie, The Rehabilitation Project Force, Flag Order 3434RB 
du 30 mai 1977, op. cit., p. 4. 
302 T. Burden, affidavit précité ; A. Tabayoyon, affidavit précité, § 35 ; S. Young, affidavit précité, op. cit., 
§ 82 ; M. Wakefield, The road to Xenu, chapitre 11, http://www.cs.cmu.edu/~dst/Library/Shelf/xenu/xenu-
11.html. 
303 Néfertiti, op. cit., 1ère partie, § 3. 

304 H. Whitfield, affidavit précité ; M. Wakefield, op. cit., chapitre 11. 

305 City of Clearwater Commission hearings RE: the Church of Scientology, 6 mai 1982, témoignage de 
David Ray, vol. 3, pp. 165-170 : www.lermanet.com/82cwcommission/3-151-200.htm. 
306 Team share system, Directive executive de la Sea Org n°3490 Int du 24 juillet 1986, citée par J. Atack, 
General report on Scientology, op. cit., § 45 ; témoignage de Casey Kelly, vol. 3, p. 52, 
www.lermanet.com/82cwcommission/3-051-075.htm ; Cour d'appel de Californie, 19 juillet 1989, précité, 
cote n° 9274 ; A. Tabayoyon, affidavit précité, § 35; H. Whitfield, affidavit précité ; A. Rosenblum, op. cit. ; 
Néfertiti, op. cit., 1ère partie, § 3 et 4. 
307 Néfertiti, op. cit., 1ère partie, § 4 ; H. Whitfield, affidavit précité ; City of Clearwater Commission 
hearings…, op. cit., témoignage de Lori Taverna, vol. 2, p. 151, www.lermanet.com/82cwcommission/2-141-
160.htm. 
308 A. Jackson, Une des punitions suprêmes en scientologie : le programme de course (trad. R. Gonnet), 
http://www.antisectes.net/runnpgm.htm ; M. Pignotti, op. cit., chapitre 21 ; S. Young, affidavit précité, 
§ 178. 
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• le "RPF du RPF" : l'adepte y est assigné en cas de manquement grave aux 

règles du RPF, s'il ne progresse pas de façon satisfaisante sur le RPF ou encore 

s'il estime que son assignation sur ce programme est le fait de la mauvaise 

humeur de ses supérieurs. Ce programme disciplinaire – institué par un Flag 

Order de L. Ron Hubbard en date du 24 avril 1974 – est mentionné dans le 

Dictionnaire technique du management : 

« RPF du RPF : les restrictions suivantes sont appliquées à leurs 

membres : 

« 1) la ségrégation d'avec les autres membres du RPF en ce qui concerne le 

travail, les repas, le logement, les rassemblements et toutes les autres 

activités ; 

« 2) pas de salaire ; 

« 3) pas d'études ; 

« 4) pas d’audition ; 

« 5) doit seulement travailler aux boites à boue dans les sous-sols, ne doit 

pas travailler avec les autres membres du RPF ; 

« 6) six heures de sommeil maximum (...) 

« 8) les sanctions d'éthique standard se verront triplées pour chaque offense 

dont ils se seront rendus coupables jusqu'à ce qu'ils rejoignent le RPF de 

leur propre déterminisme (sic) ; 

« 9) ne sont autorisés à communiquer qu'avec le MAA RPF309 

« 10) ne sont pas autorisés à rejoindre le RPF tant qu'ils n'ont pas fait 

amende honorable auprès de chaque membre du RPF. (...) 

« On a assigné pour la première fois une personne au RPF du RPF parce 

qu'elle pensait que le RPF était amusant, qu'il s'agissait d'une récompense, 

ceci démontrant qu'elle était incapable de reconnaître son besoin de 

rédemption ou les moyens d'y parvenir. Tant que la personne ne reconnaît 

pas que son propre auto-déterminisme exige de passer par les actions du 

RPF, les restrictions du RPF du RPF s'appliquent »310. 

Héritier en ligne directe des "Brigades des boîtes à boue", le RPF du RPF prend la 

forme d'une incarcération dans les locaux les plus inaccessibles (et les moins hospitaliers) 

de l'org. 

                                                 
309 cf. infra, p. A-166. 

310 L. Ron Hubbard, Modern management technology defined, op. cit., cité par S. Kent, op. cit. 
(.../rpftese2.htm) et Néfertiti, op. cit., 1ère partie, § 3 (les deux auteurs citent toutefois une pagination 
différente : respectivement page 451 et page 441). 
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Plusieurs témoignages d'anciens adeptes font état de la séquestration de 

scientologues, dans des conditions proprement inhumaines, enfermés dans les caves du 

complexe de Cedar Sinaï  à Los Angeles (Californie)311, ou encore enchaînés dans la 

chaufferie de l'hôtel Fort Harrison, à Clearwater (Floride)312. 

Face à de tels témoignages, on peut légitimement s'interroger sur leur véracité. 

Toutefois, d'autres éléments amènent le lecteur à reconsidérer sa première impression 

dubitative. En effet, on constate en premier lieu qu'il existe un grand nombre de 

déclarations similaires de la part d'anciens adeptes. 

Par ailleurs, un récent accident survenu dans une org américaine ne laisse 

d’intriguer. Ainsi, le 25 juin 2000, le département du Shérif du comté de Riverside 

(Californie) constatait la mort par électrocution d’une jeune scientologue dans un local 

souterrain des studios Golden Era, situés à proximité de la ville de Hemet. Le directeur des 

studios avait déclaré aux autorités que la victime était affectée à des travaux de 

maintenance, mais qu’elle n’était pas de service au moment de son décès313. 

Or, selon un ex-adepte qui a appartenu au premier cercle du pouvoir, les studios 

Golden Era feraient effectuer des travaux de construction et de rénovation par des 

scientologues assignés au RPF de Happy Valley, situé à 17 km de là314. Ces besognes 

comprendraient notamment l’installation et la maintenance d’équipements électriques315. 

                                                 
311 Ann Bailey, affidavit cité par Stephen Kent, op. cit. ; Joe Cisar, RPF, message posté le 15 septembre 1997 
sur le forum internet alt.religion.scientology. 
312 T. Burden, affidavit précité ; H. Whitfield, affidavit précité ; Néfertiti, op. cit., 1ère partie, § 1 ; Dennis 
Ehrlich, témoignage du 7 mars 1996 sur WMNF Radio Activity (station de radio américaine) (cité par 
Néfertiti, op. cit., 2ème partie, § 3). 
313 Selon le responsable scientologue, la victime aimait les animaux et s’était rendue dans ce local retiré afin 
de découvrir les raisons pour lesquelles un écureuil y avait été retrouvé mort quelques semaines plus tôt (sic). 
Pour plus de détails sur l'affaire, voir : www.antisectes.net/electrocution.htm, ainsi que les articles de 
The Press Enterprise - San Jacinto des 26, 27, 28, juin et 7 juillet 2000 (reproduits sur les forums de 
discussion internet dans les messages suivants : <39597e7a.118021067@jumbo>, 27 juin 2000, forum 
nl.scientology ; <3958db41.0@news2.lightlink.com>, 27 juin 2000, forum alt.religion.scientology ; 
<8jcpe6$dv9@netaxs.com>, 28 juin 2000, forum alt.religion.scientology ; <8k4iso$4ea@netaxs.com>, 7 
juillet 2000, forum alt.religion.scientology). 
314 A. Tabayoyon, affidavit précité, § 120. 

315 Ibid., § 22. 
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III – Mauvais traitements sociaux316 

Le port de bleus de travail de couleur sombre permet de signaler les adeptes 

assignés au RPF aux scientologues non punis présents sur le site du RPF (il est en effet 

défendu au RPFer de se rendre dans les lieux fréquentés par les autres scientologues) ; 

Il est par ailleurs interdit à l'adepte sanctionné de parler aux personnes non assignés 

en RPF, et inversement ; le RPFer ne doit s'adresser qu'aux personnes chargées de les 

encadrer au sein du RPF, à savoir le Bosun (Maître d'équipage), responsable du 

programme, et son subordonné, le Maître d'Armes (sic) (Master at Arms ou MAA), chargé 

de la discipline. Ces deux fonctions sont tenues par des scientologues eux-mêmes assignés 

en RPF. 

Le RPFer voit ses courriers et ses communications téléphoniques surveillés et 

censurés317 ; il lui est par ailleurs interdit de consulter les médias318. Il ne lui est permis de 

voir son conjoint qu'une fois par semaine et ses enfants qu'aux heures des repas (si sa 

progression sur le RPF est jugée acceptable). La paie qu'il touche en tant que staff est 

réduite de moitié ou des trois quarts, à moins qu'elle ne soit tout simplement suspendue par 

une décision d'éthique. 

IV – Etude intensive de l'idéologie 

En plus de son activité physique, le scientologue doit consacrer cinq heures 

journalières à étudier la doctrine scientologique, à se faire auditer et à subir des contrôles 

de sécurité. Pour sortir du RPF, le scientologue doit suivre les instructions d'une feuille de 

contrôle longue de sept pages319 qui répertorie l'ensemble des cours, conférences, 

auditions,... qu'il doit effectuer ou suivre à cette fin320. 

                                                 
316 Toutes les dispositions qui suivent sont à l'origine tirées du Flag Order 3434RB précité, The 
Rehabilitation Project Force, en date du 30 mai 1977. 
317 Néfertiti, op. cit., 1ère partie, § 1 ; S. Young, affidavit précité, § 181. 

318 A. Rosenblum, op. cit. 

319 Conseil des Directeurs des Eglises de Scientologie, RPF Graduation Requirements Checklist, Flag Orders 
n°3434R-25RA, 25 juillet 1974 (cité par J. Atack, General report on Scientology, op. cit., § 45) et 
n°3434RC-56, du 17 mars 1980 (version définitive citée par S. Kent, op. cit.) ; 
320 Parmi les nombreux cours (cumulatifs) nécessaires à la rédemption, le RPF Tr's & Objectives Course 
requiert à lui seul la lecture de 92 bulletins et ordres de L. Ron Hubbard, l'exécution de 10 démonstrations de 
concepts (à l'aide de pâte à modeler*), l'écoute de 6 conférences du fondateur sur bande magnétique, la 
réalisation de 26 exercices de communication, la rédaction de 2 essais et le suivi de 4 programmes d'audition 
(Conseil des Directeurs des Eglises de Scientologie, RPF Tr's & Objectives Course, Flag Order 3434-16R du 
28 juillet 1974 ; cité par S. Kent, op. cit.) ! 
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V – Confessions obligatoires 

La remise à niveau idéologique exige de l'adepte qu'il confesse de façon répétée ses 

péchés, retenues, intentions nuisibles et infractions aux Codes d'Ethique (qu’ils aient trait à 

son existence présente ou à ses vies antérieures321). 

Ces confessions sont réalisées par l'intermédiaire des contrôles de sécurité (sous 

électromètre). Mais elles recourent aussi à la technique des commandements répétitifs : la 

personne qui interroge l'adepte lui répète ad infinitum des phrases telles que « qu'est-ce que 

tu as commis ? » (en ce qui concerne les overts) ou « qu'est que tu as dissimulé ? » (pour 

les retenues), et ce, jusqu'à ce que l'individu finisse par avouer ses fautes322. 

Il n'est pas rare que ces confessionnaux prennent une forme très éprouvante. 

Comme le raconte une ancienne adepte assignée en RPF : « deux types très costauds, 

André Tabayoyon et Rick Aznaran, m'ont enfermée dans une pièce et m'ont interrogé 

durant des heures ; ils me hurlaient dessus, m'injuriaient ; ils m'accusaient de toutes sortes 

de crimes contre la Scientologie. Ils exigeaient que je leur avoue que j'étais une ennemie 

de la Scientologie »323. 

Cette technique d'interrogatoire est pratiquée habituellement et porte d'ailleurs un 

nom particulièrement évocateur : le gang-bang sec check324. 

VI – Lettres de succès 

Comme pour tous les cours d'Académie et niveaux d'audition, le scientologue en 

RPF doit rédiger une lettre de succès pour pouvoir quitter ce programme disciplinaire. En 

voici un exemple : 

« Le RPF est le plus fantastique des procédés jamais imaginés par LRH. 

C'est net, plus de barreaux en scientologie. (...) C'est ici que j'ai reçu le 

meilleur entraînement et la meilleure audition que j'ai jamais eues »325. 

                                                 
321 Néfertiti, op. cit., 1ère partie, § 4. 

322 L. Ron Hubbard, RPF graduation requirements checklist, op. cit. ; Confessional procedure, bulletin 
technique précité. 
323 S. Young, affidavit précité, § 177. 

324 Ibid., § 179 – A. Tabayoyon, affidavit précité, § 147 ; cet apostat y reconnaît d'ailleurs explicitement les 
violences dont l'accuse Stacy Young. 
325 Sea Org Newsletter, What’s happening on the EPF/RPF, 17 mars 1977 ; cité par S. Kent, op. cit. 
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Résumé : La secte nocive peut être juridiquement définie comme une personne morale à 
but philosophique, spirituel ou religieux dont les organes ou représentants commettent, 
pour son compte, des infractions pénales en tant qu'auteurs ou complices. La dangerosité 
de ce groupement est encore accrue lorsque la gravité de ces infractions augmente au fur et 
à mesure que l'adepte progresse dans le corpus spirituel de la secte. Les organisations 
françaises se réclamant de l'Eglise de Scientologie – obéissant strictement aux directives 
internes de son fondateur L. Ron Hubbard – sont le théâtre de tels faits répréhensibles. 

A la procédure de purification du corps physique de l'adepte correspond un exercice illégal 
de la médecine. 

L'assainissement du mental par la thérapie dite de l'audition relève pour sa part de 
l'escroquerie aggravée et du délit de tromperie. 

Une fois parvenu à ce stade, l'adepte désireux de poursuivre sa progression pour atteindre 
la dimension spirituelle de la Scientologie se verra proposer d'intégrer son corps d'élite, la 
"Sea Org", au sein de laquelle il appliquera l'"Ethique", le pouvoir disciplinaire de 
l'organisation. Jusqu'alors simple victime, l'adepte devient aussi auteur ou complice 
d'infractions (qui peuvent aller jusqu'au crime de séquestration arbitraire) à l'encontre de 
coreligionnaires, mais aussi d'opposants à la Scientologie. 

Toute organisation de scientologie implantée sur le territoire national est donc susceptible 
d'être qualifiée de secte nocive. Au même titre que les personnes physiques qui participent 
à ces actes prohibés, elle encourt des sanctions de nature répressive, en vertu d'une 
responsabilité pénale des personnes morales qui devra être systématiquement envisagée. 
Eu égard à la gravité des infractions commises, le juge pénal pourra, dans la quasi-totalité 
des cas, prononcer la dissolution du groupement. 

 


